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INTERDIRE UN MARIAGE EN FRANCE LORSQUE L'UN DES FUTURS ÉPOUX RÉSIDE DE 
FAÇON IRRÉGULIÈRE SUR LE TERRITOIRE - (N° 1583) 
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SOUS-AMENDEMENT N o 163
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----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« ni sur celui résultant de l’avant dernier alinéa de l’article 63 du code civil ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à préciser que la nullité ne peut être prononcée sur le fondement de la 
seule irrégularité du séjour de l'un des époux ni non plus sur celui résultant de l'exigence de la 
présentation de "tout élément lui permettant d’apprécier leur situation au regard du séjour". 

Cette précision parait d'autant plus utile que ce texte entend faire obstacle au droit au mariage pour 
des raisons d'ordre administratif. 
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